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          Modifier 
 

          Insérer 
 

          Enlever 

 
 
Article 31 – DES ACOUSTICIENS 
 
 

L’article 31 est remplacé par l’article 31 repris en annexe de l’A.R. 22.10.2012  
(en vigueur 1.12.2012) 

 
 

Les dossiers de demandes d'intervention de l'assurance sont traités suivant la 
nomenclature d'application au moment de la réception par le médecin conseil. La date du 

cachet de la poste fait foi. 
Si la prescription des tests a lieu avant l'entrée en vigueur (1.12.2012) du A.R. 

22.10.2012 - M.B. 29.10.2012, le questionnaire COSI ne doit pas obligatoirement être 
établi. La date de la prescription des tests fait foi. 

 


